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Décret exécutif n° 15-63 du 18 Rabie Ethani 1436
correspondant au 8 février 2015 portant
approbation de la modification du cahier des
charges annexé au décret exécutif n° 05-460 du
28 Chaoual 1426 correspondant au 30 novembre
2005 portant approbation, à titre de
régularisation, de la licence d�établissement et
d�exploitation d�un réseau public de
télécommunications et de fourniture de services
téléphoniques fixes internationaux, interurbains
et de boucle locale au public.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la poste et des
technologies de l'information et de la communication, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3°et 125
(alinéa 2) ; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421
correspondant au 5 août 2000, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à la poste et aux
télécommunications ; 

Vu la loi n° 09-04 du 14 Chaâbane 1430 correspondant
au 5 août 2009 portant règles particulières relatives à la
prévention et à la lutte contre les infractions liées aux
technologies de l'information et de la communication ; 

Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada
Ethania 1435 correspondant au 28 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 01-123 du 15 Safar 1422
correspondant au 9 mai 2001, modifié et complété, relatif
au régime d'exploitation applicable à chaque type de
réseaux, y compris radioélectriques et aux différents
services de télécommunications ; 

Vu le décret exécutif n° 01-124 du 15 Safar 1422
correspondant au 9 mai 2001 portant définition de la
procédure applicable à l'adjudication par appel à la
concurrence pour l'octroi des licences en matière de
télécommunications, notamment son article 22 ; 

Vu le décret exécutif n° 05-460 du 28 Chaoual 1426
correspondant au 30 novembre 2005 portant approbation,
à titre de régularisation, de la licence d�établissement et
d�exploitation d�un réseau public de télécommunications
et de fourniture de services téléphoniques fixes
internationaux, interurbains et de boucle locale au public ;

 Vu le décret exécutif n° 12-12 du 15 Safar 1433
correspondant au 9 janvier 2012 fixant les attributions du
ministre de la poste et des technologies de l'information et
de la communication ; 

Vu le décret présidentiel du 3 Moharram 1435
correspondant au 7 novembre 2013 portant nomination du
président du conseil de l'autorité de régulation de la poste
et des télécommunications ; 

L'autorité de régulation de la poste et des
télécommunications consultée ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � Le présent décret a pour objet
d'approuver la modification, conformément à l'annexe
jointe, de certaines dispositions du cahier des charges
annexé au décret exécutif n° 05-460 du 28 Chaoual 1426
correspondant au 30 novembre 2005 portant approbation,
à titre de régularisation, de la licence d�établissement et
d�exploitation d�un réseau public de télécommunications
et de fourniture de services téléphoniques fixes
internationaux, interurbains et de boucle locale au public,
attribuée à la société « Algérie Télécom Spa ».

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1436 correspondant au
8 février 2015.

Abdelmalek  SELLAL. 
��������

ANNEXE 

Les dispositions des articles 23 et 24 du cahier des
charges annexé au décret exécutif n° 05-460 du 28
Chaoual 1426 correspondant au 30 novembre 2005
portant approbation, à titre de régularisation, de la licence
d�établissement et d�exploitation d�un réseau public de
télécommunications et de fourniture de services
téléphoniques fixes internationaux, interurbains et de
boucle locale au public, attribuée à la société « Algérie
Télécom Spa », sont modifiées, complétées et rédigées
comme suit :

« Art. 23. � Protection des usagers 

23.1 Confidentialité des communications 

Sous réserve des prescriptions exigées par la défense
nationale et la sécurité publique et des prérogatives de
l'autorité judiciaire et de la législation en vigueur, le
titulaire prend les mesures propres à assurer le secret des
informations qu'il détient sur les abonnés et la
confidentialité de leurs communications. 

... (le reste sans changement). 

Art. 24. � Prescriptions exigées pour la défense
nationale et la sécurité publique 

Le titulaire est tenu, conformément à la législation en
vigueur, de répondre positivement et dans les plus brefs
délais aux injonctions des autorités compétentes en vue de
respecter les prescriptions, exigées par la défense
nationale, la sécurité publique, et les prérogatives de
l'autorité judiciaire, en mettant en �uvre les moyens
nécessaires, en particulier en ce qui concerne : 

� l�établissement de liaisons de télécommunications
dans les zones d�opérations ;

� ... (sans changement) ; 

� ... (sans changement) ; 
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� les réquisitions des installations pour des besoins de
sécurité intérieure sur autorisation préalable écrite délivrée
par l'autorité judiciaire ; 

� l'apport de son concours, sur autorisation préalable
écrite délivrée par l'autorité judiciaire, en permettant (i)
l�interconnexion et l�accès à ses équipements et (ii)
l�accès aux fichiers et autres informations détenues par le
titulaire, aux organismes traitant au niveau national des
questions de protection et de sécurité de systèmes de
télécommunications, dans le strict respect du secret
professionnel par ces organismes ;

� .... (le reste sans changement) ».

Fait à Alger, le 24 décembre 2014.

:


